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TOURNOI DE TENNIS DE TABLE 

SAMEDI 15 JUIN 2019 
Le Club de l'A.J. LA BOISSE organise son tournoi régional ouvert à tous les joueurs et joueuses licenciés F.F.T.T. de la 

ligue Auvergne-Rhône-Alpes Celui-ci se déroulera au gymnase du lycée de la Côtière, 270 chemin du Grand Casset     

01120 LA BOISSE sur 16 tables. Ouverture  de la salle à 7h30. 

- les résultats seront envoyés à la Ligue et pris en compte pour les classements. N° d’homologation  1069/2018-R 

Ce tournoi est doté de lots en numéraire d’une valeur d’environ 1800Euros 
 

REGLEMENT DU TOURNOI 
 

ARTICLE 1: Toutes les rencontres se dérouleront suivant le règlement F.F.T.T. au meilleur des cinq manches. 

 

ARTICLE 2: Le juge arbitre et responsable du tournoi sera Olivier COURJAULT (JA3).Toutes ses décisions prises en application 

des règlements fédéraux et du présent règlement feront autorité et seront sans appel.  

ARTICLE 3: Tous les participants au tournoi devront présenter leur licence à la table d'inscription et être munis d'un équipement sportif. En 

cas de non présentation du document cité, le juge arbitre se réserve le droit de refuser son engagement. Le joueur doit présenter au juge-

arbitre un document officiel (voir article II.606.2) permettant de vérifier l’exactitude de sa licenciation et sa situation vis-à-vis du certificat 

médical. 

-Si la mention « certificat médical présenté » figure sur le document présenté, le joueur est autorisé à jouer. 

-Si la mention « ni entraînement, ni compétition » figure sur le document présenté, il doit fournir un certificat médical indépendant en cours 

de validité. 

-S’il ne peut pas justifier de sa licenciation, il n’est pas autorisé à jouer. 

-Pour vérifier l’exactitude de la licenciation d’un joueur, il convient d’utiliser l’un des moyens ci-dessous : 

  .Attestation de licence personnelle au format PDF (imprimée ou en format informatique) 

  .Attestation de licence collective au format PDF (imprimée ou en format informatique) 

  .Accès internet à l’adresse suivante : www.fftt.com/licence 

  .Accès à la base de données fédérale à l’adresse suivante : spid.fftt.com/spid/home.do 

  .Accès à l’application « Smartping » pour Smartphones (Android et IOS) 

-Les joueurs doivent également pouvoir faire preuve de leur identité dans les conditions prévues par la loi. 

 

ARTICLE 4: La participation est limitée à TROIS TABLEAUX pour chacun des participants. 

 

ARTICLE 5: Les engagements avec leurs règlements devront parvenir à l’AJ LA BOISSE au plus tard le vendredi 14 Juin 2019. 

Aucune inscription ne sera prise sur place. Les tableaux seront limités à 48 joueurs. 

Envoi des engagements avec le règlement à : Mr COURJAULT Olivier 592 route de THIL 01120 NIEVROZ 

 

ARTICLE 6:   6 tableaux seront proposés          
 

 Classements Points Maximum Pointage Début matchs 

A NC à 7  799pts 8H 8H30 

B NC à 10   1099pts 11H 11H30 

C NC à 13   1399pts 13H30 14H 

D NC à 16   1699pts 9H30 10H 

E NC à 19 1999pts 12H30 13H 

F TOUTES SERIES  14H30 15H 

 

ARTICLE 7: Pour tous les tableaux l'entrée se fait par poule de 3 avec 2 qualifiés par poule, pour intégrer un tableau à élimination 

directe.  

 

ARTICLE 8: Le scratch sera prononcé 5 minutes après l’appel du joueur dans son tableau. 
 

ARTICLE 9: Il est précisé qu’en application du règlement fédéral, les différents tableaux étant ouverts aux seniors, les  poussins et 

poussines ne seront pas admis à participer, ainsi que les qualifiés à une épreuve fédérale. 
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ARTICLE 10: Une tenue et un esprit sportifs seront de rigueur, LES BALLES PLASTIQUES seront fournies par les joueurs. 

 

ARTICLE 11: Les droits d'engagement sont fixés à:  

- 8 EUROS  pour un tableau   

- 14 EUROS   pour deux tableaux    

- 20 EUROS  pour trois tableaux 

-  LE DROIT D’ENGAGEMENT POUR LE TABLEAU TS(F) SEUL EST DE 12 EUROS 

 

ARTICLE 12: Les tableaux  seront primés à partir des ¼ de Finale. 

 

ARTICLE 13: l'A.J. LA BOISSE se réserve le droit d'annuler un tableau si le nombre d'inscrits est inférieur à 15 joueurs. 

 

ARTICLE 14: Le joueur perdant est tenu d'arbitrer la partie suivante, en cas de refus il sera exclu des tableaux où il est encore 

qualifié. 

ARTICLE 15: l'organisateur se réserve le droit de prendre toutes les décisions nécessaires au bon fonctionnement du tournoi. 

 

ARTICLE 16: Il n’y aura pas d’interruption pour le déjeuner. Buvette et restauration seront à votre disposition sur place. 

 

ARTICLE 17: l'A.J. LA BOISSE décline toute responsabilité en cas de perte, de vol ou d'accident pouvant se produire dans le 

gymnase. L’inscription au tournoi entraîne l’acceptation du présent règlement.   IMPORTANT : il est rappelé aux joueurs que l'usage 

du Boost, de la Colle rapide, de Revêtements à Picots modifiés ou hors-liste autorisée est interdit notamment par le paragraphe 2.4.7 

des Règles du Jeu FFTT : "Le revêtement de la raquette doit être utilisé sans aucun traitement physique, chimique, ou autre.". Aucun 

manquement à ces règles ne sera accepté, et il en va de la responsabilité de chacun de les respecter pour une pratique équitable entre 

Tous. Nous rappelons enfin que pour le non-respect de l'une ou plusieurs des règles propres à l'exécution d'un Service, un point doit 

être attribué au Relanceur (paragraphe 2.6.) => Pour consulter les Règles du Jeu : http://www.fftt.com/reglements/regles _jeu.htm                                   

                                               Dotation des Tableaux 
                                                             (Valeur en numéraire) 

 

Tableaux Vainqueur Finaliste 1/2 Finaliste 1/4 Finaliste 

   Numéraire Numéraire Numéraire  Numéraire 

A Max 799 points NCà7 70€ 35€ 20€ 10€ 

B Max 1099 points NCà10 90€ 45€ 25€ 10€ 

C Max 1399 points NCà13 110€ 55€ 30€ 10€ 

D Max 1699 points NCà16 130€ 65€ 40€ 10€ 

E Max 1999 points NCà19 150€ 75€ 60€ 10€ 

F Toutes Séries Toutes Séries 180€ 100€ 70€ 10€ 

Les dotations pourront diminuer si le nombre de joueurs dans le tableau est inférieur à 25. 

 
ARTICLE 18: Inscription sur le site du club et page Facebook.  

 

ARTICLE 19 : Les photos et vidéos prises sur place seront placées sur le site du club et sa page Facebook. 

 

 

Vous pouvez également vous renseigner par téléphone ou E-mail si vous le désirez :  

 

Louis LAMBERT :           louis01ttlb@gmail.com 

 

Olivier COURJAULT :    06.08.67.20.67 ou  olicour01@free.fr 

 

 

 

 

 


